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Civray, le 8 septembre 2021 

 
 
 

 
 

 
 

Madame, Monsieur, 

 

 

Objet : Convocation pour la réunion du Conseil Communautaire 
 

Madame, Monsieur, Cher(ère) collègue, 
 

 En tant que membre du Conseil Communautaire du Civraisien en Poitou, j’ai le plaisir 

de vous inviter à participer à la prochaine réunion du Conseil Communautaire qui aura lieu 
le : 

Mardi 14 Septembre À 18h 

Salle des fêtes de Saint Pierre d’Exideuil 

86400 Saint Pierre d’Exideuil 

Assemblée convoquée en session ordinaire 

Sous la présidence de Jean-Olivier GEOFFROY 

Secrétaire de Séance :  

I. Débat sur un moratoire sur le déploiement des parcs éoliens sur le 
territoire communautaire 

II. Ressources financières/Affaires juridiques 

A. Marchés publics 

1) Attribution du marché traitement et valorisation des déchets ménagers et assimilés de la Communauté 
de Communes du Civraisien en Poitou (territoire du Gencéen)  

2) Autorisation de recourir à un contrat de concession pour la reconstruction de la bulle de tennis de 
Couhé 

B. Adhésion à l’association finances gestion évaluation des collectivités locales (afigese) 
C. Annulation de créances éteintes 
D. Fixation des tarifs 

1) Fixation des tarifs pour les baux professionnels à la MAF de Surin 

2) Fixation des tarifs pour les baux professionnels à la maison de santé de Savigné 
E. Création de la taxe « gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations » 

(taxe gemapi) 

III. Politiques contractuelles 

A. Programme LEADER 
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1) Modification du plan de financement du dossier de modernisation et d’extension de la déchetterie de 
Couhé 

2) Appel à candidature pour une dotation complémentaire sur le programme Leader 2014-2020 

3) Candidature commune pour le territoire du « Sud-Vienne » portant sur l’attribution de fonds européens 
Feder et Feader-Leader pour la période 2021-2027 

4) Constitution d’un groupement de commande pour la réalisation d’une étude sur l’évaluation du 
programme Leader 2014-2020 et préparation d’une stratégie locale de développement (sld) 2021-2027  

IV. Développement économique 

A. Attribution d’une subvention pour une association à vocation économique « la belle 
adresse » à Gençay 

B. Plan de financement pour les travaux d’aménagement de la voirie de la zone d’activité 
économique (zae) des Elbes à Saint-Pierre d’Exideuil 

V. Vie Associative 

A. Attribution de subventions 

VI. Urbanisme/Habitat 

A. Mise en place d’une plateforme de rénovation énergétique Sud-Vienne en collaboration 
avec la Communauté de Communes Vienne et Gartempe (ccvg) 

VII. Environnement/Economie Circulaire/Numérique 

A. Constitution d’un groupement de commande pour la passation d’un marché de 
prestations intellectuelles de réalisation d’une étude territoriale multi-flux sur le 
traitement des déchets 

VIII. Ressources Humaines 

A. Création de postes 
B. Contrats d’apprentissage 

IX. Eaux/Assainissement/Rivières 

A. Convention entre le Syndicat Mixte des Vallées du Clain Sud et la Communauté de 
Communes du Civraisien en Poitou relative à la restauration de la dive à Breuil (Iles de 
Payré) 

X. Développement touristique 

A. Plan de financement pour le projet de restauration et d’illumination des façades de 
l’abbaye de Charroux 

XI. Affaires diverses 

A. Décisions du Président 
B. Désignation dans la commission thématique pour le nouveau délégué communautaire sur 

Romagne 

XII. Questions diverses 

 
Pour les communes ne disposant que d’un seul délégué communautaire, en cas 

d’indisponibilité de votre part, je vous remercie de bien vouloir en avertir votre suppléant et 
de lui remettre la présente convocation qu’il devra présenter à l’ouverture de séance. 

 

Il est indiqué que cette réunion doit avoir lieu en respectant les gestes barrières et les mesures de 

distanciations sociales.  
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En cas de symptômes connus avant la réunion, la personne concernée s’engage à ne pas participer à la 

réunion, elle aura la possibilité de donner un pouvoir ou bien de faire appel à son suppléant (pour les communes 

concernées). 

Chaque membre sera invité à appliquer du gel hydroalcoolique dès l’entrée de la salle, à utiliser son 

propre stylo pour signer le registre d’émargement et à porter le masque pendant toute la durée de la séance 

y compris lors des déplacements, des interventions et sur les places assises. Les participants seront placés 

par rangées et installés à une distance d’au moins 1 mètre les uns des autres. Le pass sanitaire n’étant pas 

obligatoire ne sera pas demandé. 

 

Si dans un délai de 48 heures suivant la réunion, un participant déclare les symptômes puis est testé 

positif, il s’engage à informer la collectivité dans les plus brefs délais 

En raison du contexte sanitaire, il n’y aura pas de cocktail dinatoire à l’issue de la séance 

Vous remerciant de votre participation, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, Cher(ère) collègue, en 

l’expression de mes salutations distinguées.  

 
Le Président, 

 
 

Jean Olivier GEOFFROY 
 

 

POUVOIR 
 

Je soussigné(e), ______________________________________________________donne 

pouvoir à ______________________________________________ de me représenter à la 

réunion du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Civraisien 

en Poitou convoqué pour le Mardi 14 septembre 2021 à 18h et de prendre part à 

toutes les délibérations, émettre tous votes et signer tous documents. 

 
Le présent pouvoir conserve ses effets pour tout autre jour suivant, auquel cette 

séance serait reportée pour une cause quelconque. 
 
Porter à la main « bon pour pouvoir » et signer. 

 
A _______________________Le______________ 

 


